	Fiche 14

Le tutorat au LP

	Définition et références officielles


	Le tutorat est une relation entre deux personnes dans une situation formative. C’est un ensemble de moyens grâce auxquels un adulte ou un spécialiste, appelé référent ou tuteur, vient en aide à un jeune de manière individualisée et personnalisée dès lors qu'il rencontre un besoin provisoire ou permanent de dialogue et d'accompagnement ou de recadrage de comportement.
 Le tutorat peut agir sur la socialisation, la connaissance, la technicité d’apprentissage ou la stimulation à découvrir. 
Le tuteur a pour mission d'accueillir, d'aider, d'informer, de guider les jeunes ainsi que de veiller au respect de leur emploi du temps. Il participe également, dans les conditions prévues dans le contrat, à l'acquisition, par le jeune, de compétences professionnelles ou l'initie à différentes activités professionnelles. 

Références officielles :

B.O n° 11 du 17 mars 2005 ;

Arrêté relatif à l’enseignement dispensé dans les formations préparant au bac pro. En cours de parution (février 2009).

	Public visé 


	 Lycéens identifiés par :

· des résultats scolaires bons ou excellents avant l’entrée au lycée ;
· un projet d’orientation d’ambition inférieure au potentiel de l’élève ;
· des difficultés scolaires à l’entrée au lycée ;
· une appréhension du mélange des catégories socioprofessionnelles ;
· une appartenance à un milieu familial démuni aux plans culturel et matériel.


	Objectifs
	· Réussir l’intégration de l’élève au sein de la classe ou de l’établissement sur le plan éducatif et pédagogique par la construction d’un programme d’accompagnement limité dans le temps ;

· Organiser et renforcer qualitativement le premier accueil réservé aux élèves entrants en collège et en lycée ;

· Créer des conditions de réussite scolaire ;

· Permettre la dynamisation, la re-motivation et la reprise de confiance des élèves en difficulté ;

· Aider l’élève sur le plan personnel et méthodologique grâce à un suivi individualisé ;

· Repérer et prendre en considération toute situation de décrochage scolaire.

	Mise en œuvre
	Intervenants


	Un adulte :

· Tuteur interne (personnel des collèges et des lycées) ;
· Tuteur externe :
· Tuteur institutionnel (personnel de Mission Locale ou du CMPP, par exemple) ;

· Tuteur individuel (chef d’entreprise, DRH, ingénieur, etc.).

	
	Organisation


	· Moments privilégiés en classe et/ou en dehors de la classe, dans et/ou hors du temps scolaire

· Le tutorat est mis en place dans le cadre de l’accompagnement personnalisé pour les élèves de baccalauréat professionnel.

	
	Modalités pédagogiques


	Entretien individuel (Diagnostic préalable pour définir la nature de tutorat nécessaire)

Elaboration d’outils de mise en œuvre (organigramme, fiche de «suivi élève », fiche « référent », fiche « bilan d’étape », fiche de tutorat, contrat éducatif…)

Evaluation formative trimestrielle avant le conseil de classe 
Mise en œuvre d’actions de re-médiation adaptées à chaque catégorie de besoin : diversification pédagogique



	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 


	Implication et participation du jeune dans le cadre scolaire 

Evolution des résultats scolaires

Pourcentage de jeunes « quittant » le dispositif

Bilan d’orientation

	Points de vigilance


	· Les critères d’évaluation doivent rester exclusivement scolaires ;

· Le tutorat doit être un dispositif souple répondant aux besoins d'un élève sur un temps donné ;

· Le listing des élèves en difficultés doit être régulièrement mis à jour et mis à disposition de l’équipe éducative (certaines données restent cependant confidentielles et ne sont consultables que sur demande expresse) ;
· Pour éviter tout désaccord, le choix du référent ainsi que les méthodes de suivi sont définis en partenariat avec l’élève, sa famille et l’équipe pédagogique ;
· Evolution et ajustements en fonction des résultats constatés ;
· Le tuteur ne doit pas céder à la tentation de ... « faire à la place de ».


	Ressources et exemples 
	Récit d’expériences sur internet
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